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Procès-verbal de la séance régulière du conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse, tenue au 120 rue Principale à 

Saint-Moïse, le 8 juillet 2024, à 19h30, sous la présidence de 

Madame Diane Parent, maire suppléant. 

 

Sont présents : Monsieur Nelson Sirois, conseiller # 2 

Monsieur Maxime Anctil, conseiller # 4 

Madame Nancy Côté, conseillère # 5 

Madame Guylaine Kenney, conseillère # 6 

    

Sont absents : Monsieur Patrick Fillion, maire 

Madame Sonia Bouchard, conseillère # 1 

 

Secrétaire d’assemblée : Madame Nadine Beaulieu, directrice 

    générale et greffière-trésorière  

 

Formant quorum, l’assemblée est déclarée ouverte par la 

présidente. 
 

 

116-24 ORDRE DU JOUR ET PROCÈS-VERBAL   

  

Il est proposé par Madame Guylaine Kenney, appuyé par 

Madame Nancy Côté et il est résolu d’accepter l’ordre du jour, 

de laisser ouvert l’item « Divers » et d’accepter les procès-

verbaux du 3 et 26 juin 2024. 

  

_______________________ 

 Maire  

  

 

 

 LISTES DES FACTURES   

 

                                      SALAIRES et DÉDUCTIONS   

Cotisations de l'employeur             2 048.59     

Conciergerie                638.83     

Administration             3 934.00     

Coordonnateur en loisir             3 103.20     

Eau potable & Aqueduc             2 091.90     

Eau usée & Égout                  51.44     

Voirie             7 051.70     

                                 RÉSEAU ROUTIER   

Entretien, réparation véhicule et équipement                121.82     

Article quincaillerie, petit outil                  18.35     

Vêtements, gants, lunettes de sécurité                202.32     

Plaque de rue                  52.52     

Nivelage routes             4 360.43     

Lignage de rues             5 284.63     

Essence, huile et diesel             1 011.77     

                                        MATIÈRES RÉSIDUELLES   

Collecte bacs              3 859.18     

                                   LOISIR INTERMUNICIPAL   

Téléphone cellulaire                  54.07     
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                       DIVERS   

Électricité  (éclairage public)                356.78     

Électricité  (eaux usées, route 297)                820.42     

Téléphone  (lignes alarme, eau potable)                  68.64     

Téléphone  (cellulaire)                  36.76     

Fond d'information du territoire                  36.00     

Frais de poste (journal)                  63.64     

Frais de poste (analyse d'eau potable et usée)                  76.76     

Papeterie et fourniture bureau                161.10     

Quote-part Saint-Noël - adjointe administration (jan-juin)             8 433.89     

Crème molle                786.56     

Service d'animation 2023-2024             3 000.00     

Analyse eau potable et eau usée                214.54     

Frais poste (envoi recommandé+avis modification règl.)                  79.43     

Rénovation toit station pompage eau potable                441.74     

Frais support graphique site internet                  86.23     

Modification règlement de zonage                548.28     

Frais comptable reddition compte Recyc-Québec                399.83     

Frais avis appel d'offres surveillance travaux - EU                104.99     

Quote-part MRC           53 147.05     

Honoraires service génie - coordination et accompagnement             1 282.62     

Don -Association du cancer de l'est        No 98-24                200.00     

1er versement intérêts + capital  prêt puit    No 100-24           23 267.50     

1er versement - Sûreté du Québec               No 106-24           18 162.00     

    

      145 659.51     

 

 

Mention Je, Nadine Beaulieu, directrice générale et greffière-trésorière 

de la municipalité de Saint-Moïse certifie qu’il y a les fonds 

nécessaires pour acquitter ces factures. 

 
  

Nadine Beaulieu, dg/gref-trés 

 

 

117-24           ACCEPTATION DES FACTURES 

 

Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par Madame 

Guylaine Kenney et il est résolu que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement des factures 

énumérées précédemment. 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

118-24 AVIS DE PAIEMENT TAXES DUES   

 

Il est proposé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise l’envoi de relevé d’état de 

comptes pour les taxes impayées pour l’année 2023. 

 

 _______________________ 

 Maire 
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119-24          ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES 

 

 Il est proposé et résolu que le conseil de la municipalité de 

Saint-Moïse accepte le dépôt de l’état des revenus totalisant 

938 629,85$ et des dépenses totalisant 657 660,95$, au 30 juin 

2024. 

 

______________________ 

 Maire  

 

 

 

120-24          TECQ-EAU USÉE 

 

Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par Madame 

Nancy Côté et il résolu que le conseil de la municipalité de 

Saint-Moïse autorise le paiement du décompte # 17 au montant 

de 2 252,38$, de Tetratech et le décompte #3 au montant de 

908,30$ de Diane Gervais, architecte pour le projet de mise aux 

normes Eau usée. 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

121-24          TECQ 2019-FINANCEMENT 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Moïse a des 

travaux de mise aux normes en eau usée à effectuer d’ici le 31 

décembre 2024; 

CONSIDÉRANT que le coût de ces travaux est 

approximativement de 624 589,00$ et sont entièrement 

subventionnés par la Programme de la taxe sur l’essence -

contribution Québec (TECQ); 

CONSIDÉRANT que le paiement du financement sera 

obtenu seulement après la réalisation du projet et la reddition de 

compte complétée; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Maxime 

Anctil, appuyé par Monsieur Nelson Sirois, et résolu : 

 

- De demander un emprunt temporaire à la Caisse 

Desjardins de Mont-Joli – Est de la Mitis au 

montant de 624 589,00$; 

 

- De rembourser cet emprunt dès la réception de la 

subvention du Programme TECQ; 

 

- D’autoriser Madame Nadine Beaulieu, directrice 

générale et greffière-trésorière à signer les 

documents rattachés à la demande. 

 
 

_______________________ 

 Maire 
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122-24          SUPPRESSEUR EAU USÉE 

 

 Il est proposé Monsieur Nelson Sirois et résolu que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse accepte la soumission de 

Groupe Voyer, au montant du 10 815,00$, pour la réparation du 

suppresseur principal pour l’étang d’eaux usées. 

 

______________________ 

 Maire  

 

 

 

123-24 ADOPTION PROJET RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-03 

 

 Modifiant le règlement de zonage numéro 2004-03 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-Moïse est régie par le 

Code municipal et la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;  

 

Attendu que le règlement de zonage numéro 2004-03 de la 

Municipalité de Saint-Moïse a été adopté le 6 décembre 2004 et 

est entré en vigueur le 30 mars 2005 conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme; 

 

 Attendu que le conseil municipal entend modifier son 

règlement de zonage de manière à autoriser la classe d’usages 

Récréation II – Sport, culture et loisirs d’extérieur dans la zone 

34P. 

 

Attendu qu’aucune demande visant à ce que le règlement 

contenant les dispositions prévues dans le second projet de 

règlement soit soumis à l’approbation des personnes habiles à 

voter n’a été reçue; 

 

Attendu qu’un avis de motion relatif à l’adoption du présent 

règlement a été donné lors de la séance du conseil tenue le 3 

juin 2024; 
  

En conséquence, il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, 

appuyé par Monsieur Maxime Anctil et résolu : 
  

1o d’adopter le règlement numéro 2024-03 annexé à la 

présente résolution pour en faire partie intégrante. 

 

 

_______________________ 

 Maire  
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RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-03  

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 (RÈGLEMENT NUMÉRO 2004-03) 

 
 

ARTICLE 1 GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

 

Le tableau 5.1 du règlement de zonage numéro 2004-03 est 

modifié par l’insertion d’un cercle plein vis-à-vis de la classe 

d’usages Récréation II – Sport, culture et loisirs d’extérieur 

dans la zone 34P. 

 

ARTICLE 2 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur selon les dispositions de la 

Loi. 

 

 

__________________       ____________________ 

Maire           Dir. Gén. /gref-trés. 

 

 

 

 

 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

L’ordre du jour étant épuisé, le président de l’assemblée déclare 

la séance levée à 20h30. 

 

 

__________________       ____________________ 

Président            Secrétaire 

 

 

 

 

 
 

 

 

 


